
Valide seulement pour un bail d’une durée de 12 mois ou plus conclu avec un nouveau locataire qui 
n’a jamais résidé dans les Condos LB9 (l’ « Ami »). Le montant de 500$ (la « Récompense ») sera 
applicable seulement pour les locataires du Condos LB9 Phase 1 et 2 ayant pleinement respecté 
leurs obligations en vertu du bail (y compris le paiement du loyer) qui (i) seront locataires du Condos 
LB9 en date du 1er juin 2022 et en date de la signature du bail de l’Ami et (ii) réfèrent un Ami (le « 
Locataire ») en avisant par écrit l’administration du Condos LB9 et/ou l’agent de location avant que 
le bail avec l’Ami soit signé. La Récompense sera payée au Locataire un mois après que le dépôt de 
l’Ami sera remis au locateur et la signature du bail de l’Ami. La Récompense ne peut être soustraite 
du loyer mensuel du Locataire dû au locateur. Le programme de référence est disponible pour une 
durée limitée et peut être terminé en tout temps sans préavis à la discrétion du locateur.

PARTICIPEZ 
À NOTRE 
PROGRAMME 
DE RÉFÉRENCE! 

C’est très simple: 
Référez un(e) ami(e) 
et recevez 500$*!

Vous connaissez quelqu'un 
qui aimerait vivre au LB9?

Contactez-nous dès aujourd’hui: 
gestion@briviagroup.ca
(514) 928-9929 


